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(54) Machine de forage comprenant un barillet muni de plusieurs carrousels

(57) L’invention concerne une machine de forage
géotechnique (12) comportant :
une tête de forage (24);
des moyens pour déplacer longitudinalement la tête de
forage selon un axe de forage ;
un barillet (30) rotatif autour d’un second axe, ledit barillet
comportant une pluralité de premiers logements pour re-
cevoir des premiers tubes (14) et une pluralité de se-
conds logements pour recevoir des seconds tubes,
des moyens de connexion pour connecter la tête de fo-
rage au moins avec l’un des seconds tubes contenus
dans le barillet;

L’invention se caractérise par le fait que le barillet
(30) comporte un premier carrousel et au moins un se-
cond carrousel, les premier et second carrousels étant
coaxiaux et agencés pour pivoter l’un par rapport à l’autre
autour du second axe.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
machines et procédés de forage géotechnique.
[0002] L’invention concerne plus spécifiquement les
machines de forage comportant des éléments tubulaires
qui sont connectés les uns aux autres pendant l’avance-
ment du forage afin de réaliser un forage dont la profon-
deur est très supérieure à la longueur d’un élément tu-
bulaire.
[0003] L’invention concerne encore plus spécifique-
ment les machines de forage dans lesquelles on utilise
au moins deux séries de tubes.
[0004] Certaines opérations de forage utilisent deux
tubes concentriques, à savoir un tube extérieur et un tube
intérieur.
[0005] C’est notamment le cas des machines de forage
géotechnique de type sondeuse. Les machines de type
sondeuse sont configurées pour réaliser des carottages
dans le sol, afin de pouvoir étudier a posteriori les carac-
téristiques mécaniques et physico-chimiques du sol son-
dé.
[0006] C’est également le cas des machines de forage
utilisant des trains de tiges composés d’un tube intérieur
et d’un tube extérieur.
[0007] La présente invention porte ainsi sur une ma-
chine de forage géotechnique comportant :

une tête de forage rotative autour d’un premier axe ;
des moyens pour déplacer longitudinalement la tête
de forage rotative selon un axe de forage, parallèle
au premier axe ;
un barillet rotatif autour d’un second axe, parallèle
au premier axe, ledit barillet comportant une pluralité
de premiers logements pour recevoir une première
série de de tubes, les premiers tubes, et une pluralité
de seconds logements pour recevoir une seconde
série de tubes, les deuxièmes tubes, les premiers
logements étant disposés les uns à côté des autres
selon une première ligne circulaire, tandis que les
seconds logements sont disposés les uns à côté des
autres selon une seconde ligne circulaire, les pre-
mière et seconde lignes circulaires étant concentri-
ques, le diamètre de la première ligne circulaire étant
inférieur au diamètre de la seconde ligne circulaire
de sorte que les seconds logements sont disposés
autour des premiers logements, le barillet compor-
tant un accès permettant la sortie des tubes hors
des premier et seconds logements ;
des moyens de connexion pour connecter la tête de
forage au moins avec l’un des seconds tubes con-
tenus dans le barillet.

[0008] Une telle machine est notamment décrite dans
EP 0 860 582. Cette machine comporte des tubes exté-
rieurs et intérieurs, qui sont stockés sur le barillet rotatif.
Ces tubes sont prévus pour être connectés les uns aux
autres au fur et à mesure de l’avancement des opérations

de forage.
[0009] Dans cette machine, les tubes intérieurs et ex-
térieurs sont donc stockés dans un barillet rotatif. Plus
précisément, les tubes extérieurs sont disposés autour
des tubes intérieurs. Pour prendre un tube extérieur ou
intérieur stocké dans le barillet, la machine décrite dans
ce document comporte un dispositif de manipulation qui
vient se positionner au-dessus du barillet afin de saisir
le tube choisi. Une fois le tube saisi, le dispositif de ma-
nipulation se déplace verticalement afin d’extraire inté-
gralement le tube en le sortant par le haut du barillet. On
comprend donc que le dispositif de manipulation doit
pouvoir se déplacer verticalement sur une longueur su-
périeure à la longueur du tube. On conçoit donc qu’une
telle machine est particulièrement encombrante, notam-
ment en raison de la présence nécessaire des moyens
de guidage et de déplacement du dispositif de manipu-
lation positionnés au-dessus du barillet.
[0010] On conçoit également que la sélection de l’un
des tubes intérieurs (respectivement extérieurs) entraine
également la rotation des tubes extérieurs (respective-
ment intérieurs), ce qui n’est pas nécessaire. La rotation
simultanée de tous les tubes, intérieurs et extérieurs, né-
cessite l’emploi de moteurs puissants et donc également
encombrants.

Objet et résumé de l’invention

[0011] Un premier objet de la présente invention est
de proposer une machine qui soit plus compacte.
[0012] L’invention atteint son but par le fait que le ba-
rillet rotatif comporte un premier carrousel et au moins
un second carrousel, distinct du premier carrousel, les
premier et second carrousels étant coaxiaux et agencés
pour pivoter l’un par rapport à l’autre autour du second
axe, le premier carrousel étant disposé à l’intérieur du
second carrousel et comprenant les premiers logements,
tandis que le second carrousel comprend les seconds
logements.
[0013] Le premier carrousel peut donc pivoter autour
du second axe, indépendamment du deuxième carrou-
sel.
[0014] Ainsi, on peut faire tourner les premiers tubes
sans faire tourner les seconds tubes, et inversement. On
comprend donc que le poids des tubes à déplacer est
inférieur à celui du barillet de l’art antérieur. Cela donne
ainsi la possibilité d’utiliser une motorisation plus faible
et plus compacte.
[0015] Un tel agencement permet également de réali-
ser une sortie radiale des premiers et seconds tubes de
forage, ce qui participe encore à la compacité de la ma-
chine.
[0016] Sans sortir du cadre de la présente invention,
la machine de forage peut comprendre un nombre de
carrousels concentriques supérieur à deux.
[0017] En outre, au sens de l’invention, les tubes de la
première série peuvent être différents ou identiques aux
tubes de la seconde série. En d’autres termes, les pre-
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miers tubes peuvent être différents ou identiques aux
seconds tubes.
[0018] Par exemple, les premiers tubes sont des tubes
de carottage, tandis que les seconds tubes sont des tu-
bes de forage apte à recevoir les tubes de carottage.
[0019] Selon une autre variante, les premiers tubes
sont des tubes de forage intérieurs tandis que les se-
conds tubes sont des tubes de forage extérieurs présen-
tant un diamètre supérieur à celui des tubes de forage
intérieurs de sorte que les tubes de forage intérieurs peu-
vent être logés dans les tubes de forage extérieurs.
[0020] Enfin, dans une autre variante, les premier et
les seconds tubes peuvent être des éléments tubulaires
de forage identiques, destinés à être connectés les uns
au bout des autres, et ce de manière à réaliser des fo-
rages de très grande profondeur. Une telle configuration
permet de disposer d’une machine de forage très com-
pacte permettant de réaliser des forages à très grande
profondeur.
[0021] Sans sortir du cadre de la présente invention,
les premiers logements (respectivement les seconds lo-
gements) peuvent contenir des tubes identiques ou bien
différents les uns des autres. Aussi, les tubes de la pre-
mière série (respectivement de la seconde série) ne sont
pas nécessairement identiques entre eux.
[0022] Avantageusement, les moyens de connexion
comportent en outre des moyens de déplacement pour
positionner la tête de forage au-dessus du barillet.
[0023] De préférence, les moyens de déplacement
sont configurés pour déplacer le barillet selon une direc-
tion perpendiculaire au second axe, afin de positionner
l’accès du barillet en dessous de la tête de forage.
[0024] Pour ce faire, la machine de forage comporte
des actionneurs, fixés à un bâti portant la tête de forage,
lesdits actionneurs étant configurés pour translater le ba-
rillet vers la tête de forage.
[0025] Le barillet présente ainsi une position dégagée
dans laquelle l’accès du barillet est éloigné de la tête de
forage, et au moins une position de transfert dans laquel-
le l’accès est positionné en dessous de la tête de forage.
De préférence, le barillet présente une première position
de transfert pour la connexion des seconds tubes, et une
seconde position de transfert pour la connexion des pre-
miers tubes. Le déplacement entre la position dégagée
et l’une ou l’autre des première et seconde positions de
transfert consistant en une translation du barillet selon
une direction perpendiculaire au second axe.
[0026] En variante, les moyens de déplacement sont
configurés pour déplacer la tête de forage vers le barillet
pour aller chercher l’un des tubes.
[0027] De préférence, pour faciliter l’extraction des tu-
bes, les moyens de connexion comportent en outre un
dispositif d’extraction pour soulever au moins l’un des
seconds tubes vers la tête de forage. Ce dispositif d’ex-
traction est préférentiellement disposé en partie inférieu-
re du barillet. Il permet de soulever de quelques centi-
mètres ledit second tube afin de le connecter à la tête de
forage.

[0028] Comme on l’a expliqué plus haut, la machine
de l’art antérieur est particulièrement encombrante. Cela
est notamment dû au fait que les tubes sont extraits hors
du barillet selon une direction parallèle à l’axe de rotation
du barillet.
[0029] Un autre objet de l’invention est de proposer
une machine de forage qui soit sensiblement plus com-
pacte.
[0030] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, la machine de forage est configurée pour extraire
(ou introduire) les tubes dans le barillet selon une direc-
tion radiale, et non plus axiale.
[0031] Pour ce faire, le second carrousel comporte une
ouverture radialement traversante permettant aux pre-
miers tubes d’être extraits ou introduits radialement dans
le premier carrousel en passant au travers de ladite
ouverture.
[0032] De préférence, le second carrousel présente
une position neutre dans laquelle l’ouverture est posi-
tionnée en regard de l’accès du barillet. L’entrée (ou la
sortie) des premiers tubes est donc réalisée au même
endroit que l’entrée (ou la sortie) des seconds tubes.
[0033] On comprend aussi que le second carrousel est
en position neutre lors de l’entrée (ou la sortie) de pre-
miers tubes dans (hors) du barillet.
[0034] Avantageusement, la machine de forage com-
porte en outre un dispositif de préhension configuré pour
saisir et déplacer l’un des premiers tubes.
[0035] Avantageusement, le dispositif de préhension
traverse la tête de forage selon l’axe de forage.
[0036] De préférence, mais pas exclusivement le dis-
positif de préhension est une pince articulée montée à
l’extrémité inférieure d’un câble. Ce type de dispositif est
notamment décrit dans US 3 103 981.
[0037] Le câble et la pince peuvent ainsi traverser axia-
lement la tête de forage De préférence, le déplacement
de la pince est coaxial à l’axe de forage.
[0038] On précise que le dispositif de préhension peut
être amené à distance de la tête de forage pour ne pas
gêner la saisie, par cette dernière, des seconds tubes.
[0039] De préférence, le barillet comporte un seul mo-
teur pour la rotation des premier et second carrousels.
Selon une variante préférentielle, la machine de forage
comporte un premier moteur pour faire tourner le premier
carrousel et un second moteur pour faire tourner le se-
cond carrousel indépendamment du premier carrousel.
On précise que les premier et second carrousels peuvent
pivoter aussi bien dans le sens horaire que dans le sens
antihoraire.
[0040] Selon un aspect avantageux de l’invention, la
machine comporte en outre un dispositif de blocage pour
bloquer un tube dans le sol. Ce dispositif de blocage pré-
sente donc une position verrouillée dans laquelle la trans-
lation du tube est bloquée, et une position déverrouillée.
[0041] Un premier intérêt est de maintenir un tube de
la seconde série dans le sol pendant sa fixation à un
autre tube de la seconde série, au cours du forage. Un
autre intérêt est de maintenir les seconds tubes - fixés
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les uns aux autres - qui sont enfoncés dans le sol pendant
le démontage du second tube supérieur.
[0042] L’invention concerne également une installa-
tion de carottage d’un sol comportant :

une machine de forage géotechnique selon
l’invention ;
une pluralité de tubes de forage aptes à être rangés
dans les seconds logements ;
une pluralité de tubes de carottage aptes à être ran-
gés dans les premiers logements, les tubes de ca-
rottage étant configurés pour être introduits dans les
tubes de forage et être solidarisés auxdits tubes de
forage ; et
la machine de forage géotechnique comportant en
outre un dispositif de préhension configuré pour sai-
sir et déplacer les tubes de carottage selon l’axe de
forage.

[0043] Cette installation permet de réaliser des carot-
tages d’une longueur très supérieure à celle d’un tube
de carottage, et ce sans intervention à proximité de la
machine de forage.
[0044] Une telle installation de forage trouve une ap-
plication avantageuse dans la réalisation de carottage
dans des endroits où l’homme ne peut pas accéder, par
exemple au fond de la mer.
[0045] Avant la réalisation de l’opération de sondage,
le barillet de l’installation contient les tubes de carottage
vides, ainsi que les tubes de forage.
[0046] A l’issue de l’opération de sondage, le barillet
de l’installation contient les tubes de carottage pleins ain-
si que les tubes de forage.
[0047] De préférence, mais non exclusivement, les tu-
bes de carottage, et les tubes de forage sont similaires
à ceux décrits dans le document US 3 103 981. Ce do-
cument décrit notamment un exemple de solidarisation
d’un tube de carottage à une tube de forage.
[0048] De préférence, l’installation est configurée pour
être logeable dans un conteneur standard, de type ISO
668 ou ISO 1496, par exemple d’une taille de vingt pou-
ces.
[0049] L’invention porte également sur un procédé de
carottage d’un sol dans lequel :

on fournit une installation de carottage selon
l’invention ;
on introduit dans le sol un premier tube de forage
contenant un premier tube de carottage initialement
vide;
on extrait le premier tube de carottage plein tout en
laissant le premier tube de forage dans le sol, on
range le premier tube de carottage plein dans un
premier logement vide du premier carrousel, puis on
fait tourner le premier carrousel;
on saisit un deuxième tube de carottage vide rangé
dans le premier carrousel, on l’introduit dans le pre-
mier tube de forage, et on solidarise le deuxième

tube de carottage avec le premier tube de forage ;
on connecte la tête de forage à un deuxième tube
de forage rangé dans le second carrousel, on extrait
le deuxième tube de forage hors du second carrousel
et on fixe le deuxième tube de forage au premier
tube de forage ;
on déplace la tête de forage pour enfoncer dans le
sol l’ensemble constitué du premier tube de forage,
du deuxième tube de forage et du deuxième tube de
carottage vide;
on extrait le deuxième tube de carottage plein, tout
en laissant les premier et deuxième tubes de forage
dans le sol, on range le deuxième tube de carottage
plein dans un premier logement vide du premier car-
rousel.

[0050] Ces étapes sont répétées jusqu’à remplir le pre-
mier carrousel de tubes de carottage pleins.
[0051] Ensuite, les tubes de forage sont extraits du sol,
déconnectés les uns des autres, et rangés dans le se-
cond carrousel. Une fois le barillet rempli des tubes de
carottage pleins et des tubes de forage, l’installation peut
être déplacée, par exemple remontée en surface dans
le cas d’un sondage d’un fond marin.
[0052] Avantageusement, le second carrousel com-
porte une ouverture permettant le passage radial des
tubes de forage au travers du second carrousel. Selon
l’invention, avant de saisir le deuxième tube de carottage
vide rangé dans le premier carrousel, on fait tourner le
second carrousel afin de l’amener en position neutre,
c’est-à-dire afin d’amener l’ouverture en regard de l’ac-
cès du barillet, et on fait tourner le premier carrousel afin
d’amener le deuxième tube de carottage vide en regard
de l’accès du barillet.
[0053] De préférence, pendant la manipulation des tu-
bes de carottage, le ou les tubes de forage disposés dans
le sol sont maintenus bloqués dans le sol.

Brève description des dessins

[0054] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit d’un mode de réalisation de l’in-
vention donné à titre d’exemple non limitatif, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un mode de
réalisation de la machine de forage selon la présente
invention ;

- la figure 2 est une vue de détail en perspective du
barillet de la machine de forage de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective du premier
carrousel du barillet de la figure 2 ;

- la figure 4A est une vue en perspective du second
carrousel du barillet de la figure 2 ;

- la figure 4B est une vue en perspective, en coupe
axiale, du barillet de la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue latérale en coupe de la ma-
chine de la figure 1, un tube de forage étant connecté
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à la tête de forage ;
- la figure 6 est une vue latérale en coupe de la ma-

chine de la figure 1, un tube de carottage étant saisi
par le dispositif de préhension traversant la tête de
forage ;

- la figure 7 est une vue de dessus de la machine de
la figure 1, le barillet étant en position dégagée ;

- la figure 8 est une vue de dessus de la machine de
la figure 1, le barillet ayant translaté par rapport à sa
position de la figure 7 pour être amené en première
position de transfert, l’un des tubes de forge étant
disposé sous la tête de forage ;

- la figure 9 est une vue de dessus de la machine de
la figure 1, le barillet étant en position dégagée, et
le second carrousel étant en position neutre ;

- la figure 10 est une vue de dessus de la machine de
la figure 1, le barillet ayant translaté par rapport à sa
position de la figure 9 pour être amené en seconde
position de transfert, l’un des tube de carottage étant
disposé sous le dispositif de préhension ;

- la figure 11A représente de manière schématique le
barillet, vu de dessus, et la tête de forage, le second
carrousel étant en position neutre ;

- la figure 11B représente de manière schématique la
machine, un tube de forage, dans lequel est logé un
premier tube de carottage vide, étant connecté à la
tête de forage ;

- la figure 12 illustre l’étape d’enfoncement dans le sol
du tube de forage, avec le premier tube de
carottage ;

- la figure 13 illustre l’étape de blocage du tube de
forage, tandis que la figure 14 illustre la remontée
de la tête de forage ;

- les figures 15 et 16 illustrent l’étape d’extraction du
premier tube de carottage plein ;

- la figure 17 illustre le déplacement du barillet vers
sa seconde position de transfert ;

- la figure 18 illustre le déplacement du barillet vers
sa position dégagée, après que le premier tube de
carottage plein a été placé dans un des premiers
logements du premier carrousel ;

- la figure 19 illustre la rotation du premier carrousel,
afin d’amener un deuxième tube de carottage vide
en regard de l’ouverture ménagée dans le second
carrousel, ce dernier étant en position neutre ;

- la figure 20 illustre le déplacement du barillet vers
sa seconde position de transfert ;

- les figures 21 et 22 illustrent l’introduction du second
tube de carottage vide à l’intérieur du tube de forage
maintenu dans le sol ;

- la figure 23 illustre le retrait du dispositif de
préhension ;

- la figure 24 illustre la rotation du second carrousel
afin d’amener un deuxième tube de forage en regard
de l’accès du barillet ;

- la figure 25A illustre le retour du barillet en position
dégagée après la saisie par la tête de forage du se-
cond tube de forage ;

- la figure 25B illustre la connexion du second tube de
forage au premier tube de forage ;

- la figure 26 illustre le déplacement de la tête de fo-
rage et l’enfoncement des premier et deuxième tu-
bes de forage dans le sol, ainsi que le remplissage
du deuxième tube de carottage ;

- la figure 27 illustre l’extraction du deuxième tube de
carottage plein ;

- la figure 28 illustre la rotation du second carrousel
et son amenée en position neutre ;

- la figure 29 illustre le retour du barillet en position
dégagée, après avoir rangé le deuxième tube de ca-
rottage plein dans le premier carrousel ;

- la figure 30 illustre le barillet à l’issue de l’opération
de carottage, tous les premiers logements du pre-
mier carrousel étant occupés par des tubes de ca-
rottages pleins ;

- la figure 31 illustre la levée des tubes de forage situés
dans le sol ;

- la figure 32 illustre le blocage des tubes de forage
situés dans le sol ;

- la figure 33 illustre le démontage du tube de forage
supérieur du reste des tubes de forage maintenus
dans le sol par le dispositif de blocage ;

- la figure 34 illustre la rotation du second carrousel
afin d’amener un deuxième logement libre en regard
de l’accès du barillet ; et

- la figure 35 illustre le retour du barillet en position
dégagée après que le tube de forage supérieur a été
rangé dans le deuxième logement.

Description détaillée de l’invention

[0055] Sur la figure 1, on a illustré une installation de
carottage 10 d’un sol S conforme à la présente invention.
[0056] Dans cet exemple, l’installation de carottage 10
est configurée pour réaliser une opération de carottage
d’un fond marin sans intervention humaine, autre que la
commande à distance de ladite installation. L’installation
de carottage est commandée depuis un navire auquel
elle est reliée.
[0057] L’installation de carottage 10 permet de réaliser
un carottage sur une profondeur d’environ 100 mètres,
à l’aide d’une pluralité de tubes de carottage, générale-
ment appelés carottiers. Les tubes de forage initialement
vides, et pleins à l’issue de l’opération de carottage sont
stockés dans l’installation de carottage.
[0058] L’installation de carottage 10 comporte une ma-
chine de forage 12, qui sera décrite plus en détail ci-
dessous, une pluralité de tubes de carottage 14 et une
pluralité de tubes de forage 16, et. Les tubes de carottage
14 sont configurés pour être introduits dans les tubes de
forage 16 et être solidarisés au premier tube de forage
introduit dans le sol, à savoir le tube de forage inférieur
160. On comprend donc que les tubes de forage 16 pré-
sentent un diamètre légèrement supérieur au diamètre
des tubes de carottage 14.
[0059] Les tubes de carottage et de forage sont bien
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connus, notamment du document US 3 103 981, et ne
seront pas décrits plus en détail dans la présente deman-
de de brevet.
[0060] La machine de forage géotechnique 12 com-
porte un bâti 20 de forme parallélépipédique dimension-
né pour être logé dans un container standard de type
ISO 668 ou ISO 1496. Dans cet exemple, l’installation
est agencée pour être logeable dans un conteneur de
vingt pouces.
[0061] La machine de forage 12 est reliée au navire
par l’intermédiaire d’une conduite 22 dans laquelle pas-
sent des flexibles hydrauliques pour l’actionnement des
moteurs et actionneurs de la machine.
[0062] La machine de forage géotechnique 12 com-
porte en outre une tête de forage 24 qui est rotative autour
d’un premier axe A correspondant à l’axe de forage F.
La tête de forage 24 est montée sur un chariot 26 mobile
en translation le long de rails 28 qui s’étendent parallè-
lement à l’axe de forage F. Ce chariot 26 constitue des
moyens pour déplacer longitudinalement la tête de fora-
ge selon l’axe de forage F.
[0063] Comme on le constate sur la figure 1, le chariot
mobile 26 portant la tête de forage 24 se déplace à l’in-
térieur du bâti 20 selon sensiblement toute sa longueur L.
[0064] La machine de forage 12 comporte en outre un
barillet 30 qui est rotatif autour d’un second axe B paral-
lèle à l’axe de forage F. Le barillet 30 est également logé
à l’intérieur du bâti 20.
[0065] Sur la figure 2, on constate que le barillet 30 est
surmonté d’un capot 32, en forme générale de disque,
qui comporte une découpe radiale formant un accès 34.
[0066] Conformément à l’invention, le barillet 30 com-
porte un premier carrousel 40 et un second carrousel 60
distinct du premier carrousel.
[0067] Le premier carrousel 40 est illustré sur la figure
3, tandis que le second carrousel 60 est illustré sur la
figure 4. Les premier et second carrousels 40, 60 sont
coaxiaux et agencés pour pivoter l’un par rapport à l’autre
autour du second axe B. Plus précisément, le premier
carrousel 40 est disposé à l’intérieur du second carrousel
60.
[0068] En se référant à la figure 3, on constate que le
premier carrousel 40 comporte une partie inférieure 42,
dans cet exemple en forme de touret, et une partie su-
périeure 44 en forme de disque qui est reliée à la partie
inférieure en forme de touret par l’intermédiaire de mon-
tants longitudinaux 46 parallèles à l’axe de rotation du
barillet.
[0069] La partie inférieure 42 est munie d’une pluralité
d’orifices 48a ménagés dans un premier disque 50 de la
partie inférieure 42. La partie inférieure 42 comporte en
outre un second disque 52 disposé sous le premier dis-
que 50, ce second disque étant dépourvu d’orifices. La
partie supérieure 44 comporte quant à elle une pluralité
d’échancrures 48b qui s’étendent selon la circonférence
du premier carrousel 40.
[0070] En se référant à la figure 4A, on constate que
le second carrousel 60 comporte une partie cylindrique

creuse inférieure 62 et une partie en forme de disque
supérieure 64 reliée à la partie inférieure 62 par le biais
de deux montants longitudinaux 66 qui sont parallèles à
l’axe de rotation du barillet 30.
[0071] La partie inférieure 62 comporte une pluralité
d’orifices 68a qui s’étendent selon la circonférence du
second carrousel, tandis que la partie supérieure 64 com-
porte une pluralité d’échancrures 68b qui s’étendent éga-
lement selon la circonférence du second carrousel.
[0072] La partie inférieure 62 du second carrousel 60
est creuse et débouchante de manière à recevoir le pre-
mier carrousel 40.
[0073] Comme on le constate sur la figure 4b, le pre-
mier carrousel 40 est logé à l’intérieur du second carrou-
sel 60. Le diamètre du premier carrousel 40 est inférieur
au diamètre du second carrousel 60.
[0074] Comme on le comprend à l’aide de la figure 4B,
les orifices 48a et les échancrures 48b du premier car-
rousel 40 forment des premiers logements 48 pour rece-
voir les tubes de carottage 14. De manière similaire, les
orifices 68a et 68b du second carrousel 60 forment des
seconds logements 68 pour recevoir les tubes de forage
16.
[0075] Les premier et second logements 48, 68 s’éten-
dent selon la direction axiale du barillet.
[0076] Comme on le constate sur les figures 3 et 4A,
les premiers logements sont disposés les uns à côté des
autres selon une première ligne circulaire, tandis que les
seconds logements sont disposés les uns à côté des
autres selon une seconde ligne circulaire, les première
et seconde lignes circulaires étant concentriques. On no-
te également que le diamètre de la première ligne circu-
laire est inférieur au diamètre de la seconde ligne circu-
laire, de sorte que les seconds logements sont disposés
autour des premiers logements.
[0077] Aussi, dans le barillet, les tubes de forage sont
disposés en périphérie extérieure du barillet et entourent
les tubes de carottage.
[0078] Selon un aspectavantageux de l’invention, le
second carrousel 60 comporte une ouverture 70, radia-
lement traversante permettant aux tubes de carottage
14 d’être extraits ou introduits radialement dans le pre-
mier carrousel 40 en passant au travers de l’ouverture
70. Dans cet exemple, l’ouverture 70 est constituée d’une
fente 70a ménagée dans la partie inférieure 62 du second
carrousel 60, et d’une découpe 70b réalisée dans le dis-
que de la partie supérieure 64, cette découpe présentant
une profondeur radiale supérieure à la profondeur radiale
des échancrures 48b du premier carrousel 40. Cet as-
pect avantageux sera explicité plus en détail ci-après.
[0079] En se référant à la figure 5, on constate que la
machine comporte un premier moteur 80 pour faire tour-
ner le premier carrousel 40 et un second moteur 82 pour
faire tourner le second carrousel 60, indépendamment
du premier carrousel 40.
[0080] Sur la figure 5, un des tubes de forage 16’ est
connecté à la tête de forage 24. On comprend que le
déplacement du chariot 26 permet de déplacer le tube
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de forage selon l’axe de forage F.
[0081] La machine de forage comporte en outre un dis-
positif de préhension 90 qui est configuré pour saisir les
tubes de carottage dans le barillet 30, et les déplacer
selon l’axe de forage F.
[0082] Le dispositif de préhension 90 comporte, com-
me on l’a représenté sur la figure 6, un actionneur 92,
permettant la montée et la descente d’une pince 94 reliée
à l’extrémité inférieure d’un câble 96. Le câble 96 est
relié à une poulie actionnée par un moteur non représen-
té ici. La poulie est fixée au bâti 20, au-dessus de la tête
de forage.
[0083] La portion déroulée du câble s’étend selon la
direction de forage F tout en traversant la tête de forage.
[0084] On comprend donc que le dispositif de préhen-
sion 90 permet en particulier d’introduire les tubes de
carottage 14 vides à l’intérieur des tubes de forage 16
préalablement enfoncés dans le sol S. Le dispositif de
préhension permet également d’extraire les tubes de ca-
rottage pleins hors des tubes de forage.
[0085] A l’aide des figures 7 et 10, on va maintenant
décrire les moyens de connexion 100 de la machine de
forage 12 qui permettent de connecter la tête de forage
24 avec l’un des tubes de forage 16 contenus dans le
barillet 30.
[0086] Les figures 7 à 10 représentent l’installation de
carottage en vue de dessus. L’axe de rotation B du barillet
est donc perpendiculaire au plan du dessin.
[0087] Sur la figure 7, le barillet est dans sa position
dégagée. Le tube de forage 16’ rangé dans le second
carrousel est positionné en regard de l’accès 34. Les
moyens de connexion 100 comportent des moyens de
déplacement 102, 104, en l’espèce des vérins hydrauli-
ques, qui permettent de positionner la tête de forage au
dessus du barillet. Plus précisément, dans cet exemple,
les moyens de déplacement 102, 104 sont configurés
pour déplacer le barillet par rapport au bâti 20 selon une
direction X qui est perpendiculaire à l’axe de rotation B
du barillet. L’actionnement des vérins 102, 104 permet
donc d’amener le tube de forage 16’ en dessous de la
tête de forage 24 de manière à positionner l’axe longitu-
dinal C du tube de forage 16’ de manière coaxiale à l’axe
de forage F, comme cela est illustré sur la figure 8. La
position du barillet prise dans la figure 8 est appelée pre-
mière position de transfert
[0088] Les moyens de connexion 100 comportent en
outre un dispositif d’extraction 110, mieux visible sur la
figure 2, qui a pour fonction de soulever légèrement le
tube de forage 16’ selon la direction axiale du barillet afin
de l’amener vers la tête de forage 24. Le dispositif d’ex-
traction 110 comporte une palette 112 actionnée par un
vérin 114 qui permet de soulever légèrement le tube de
forage, ce dernier traversant axialement l’accès 34 pour
venir se connecter à la tête de forage 24 lorsque le barillet
est dans sa première position de transfert.
[0089] Après la connexion du tube de forage 16’ à la
tête de forage 24, les vérins 102, 104 sont actionnés de
manière à éloigner le barillet de la tête de forage, afin de

l’amener dans la position dégagée de la figure 7.
[0090] A l’aide des figures 9 et 10, on va maintenant
décrire la saisie d’un des tubes de carottage 14’ rangé
dans le premier carrousel 40 du barillet 30.
[0091] Sur la figure 9, le barillet 30 est en position dé-
gagée. Le second carrousel 60 est pivoté autour de l’axe
B afin d’amener la découpe 70b de l’ouverture 70 en
regard de l’accès 34. Comme on le comprend à l’aide de
la figure 9, la découpe 70b est réalisée de telle manière
que, considérée dans un plan perpendiculaire à l’axe de
rotation B du barillet 30, la découpe 70b découvre
l’échancrure 48b du premier logement 48 dans lequel le
tube de carottage 14’ est rangé. On comprend donc que
la profondeur radiale de la découpe 70b est supérieure
à celle des échancrures 68b dans laquelle viennent se
loger les tubes de forage 16.
[0092] La position du second carrousel 60, dans la-
quelle la découpe 70b de l’ouverture 70 est en regard de
l’accès 34, est appelée position neutre du second car-
rousel. C’est dans cette position neutre que l’on peut ex-
traire les tubes de carottage radialement hors du barillet.
[0093] Après que le second carrousel a été amené en
position neutre, et qu’un tube de carottage vide a été
amené, par rotation du premier carrousel, en regard de
l’ouverture 70, cette dernière étant elle-même en regard
de l’accès 34 du barillet, les vérins 102, 104 sont action-
nés de manière à translater le barillet pour l’amener dans
une seconde position de transfert illustrée sur la figure 10.
[0094] Dans cette seconde position de transfert, l’axe
D du tube de carottage 14’ est coaxial à l’axe F de forage.
C’est dans cette disposition que le dispositif de préhen-
sion 90, par le biais de la pince 94, saisit l’extrémité su-
périeure du tube de carottage 14’. Après la saisie du tube
de carottage 14’ par le dispositif de préhension 90, le
barillet 30 est ramené en position dégagée de la figure
9, grâce à l’actionnement des vérins 102, 104.
[0095] En se référant à nouveau aux figures 5 et 6, on
précise que la machine de forage 12 comporte en outre
un dispositif de blocage 130, disposé en partie inférieure
du bâti permettant de bloquer un tube de forage 130 en-
foncé dans le sol S. Ce dispositif de blocage est muni de
mors. Il présente une position verrouillée et une position
déverrouillée.
[0096] A l’aide des figures 11 à 35, on va maintenant
décrire plus en détail le procédé de carottage du sol S
conforme à l’invention mis en oeuvre à l’aide de l’instal-
lation de carottage 10 précédemment décrite.
[0097] Par soucis de simplicité, seuls le barillet 30, la
tête de forage 24, le dispositif de préhension 90, le dis-
positif de blocage 130 sont illustrés, de manière sché-
matique. Le barillet 30 est représenté en vue de dessus.
[0098] Dans cet exemple, le barillet 30 est initialement
équipé de trente-deux tubes de forage 16, et de trente-
deux tubes de carottage 14. Bien entendu, avant les opé-
rations de carottage, les tubes de carottage 14 sont vides.
[0099] Dans l’exemple de la figure 11B, un premier
tube de forage 160 dans lequel est logé un premier tube
de carottage 141 vide, est connecté à la tête de forage

11 12 



EP 2 851 503 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

24. Le dispositif de préhension 90 est rétracté, la pince
94 étant située au dessus de la tête de forage. Le dispo-
sitif de blocage 130 est en position déverrouillé.
[0100] On introduit alors dans le sol S le premier tube
de forage 160 contenant le premier tube de carottage 141
vide en déplaçant vers le bas la tête de forage 24 selon
l’axe de forage F tel que cela est représenté sur la figure
12. A l’issue de l’introduction dans le sol du premier tube
de forage 160 contenant le premier tube de carottage
141, ce dernier s’est rempli. Le premier tube de carottage
141 plein est illustré en noir sur la figure 12.
[0101] Le dispositif de blocage 130 est ensuite action-
né afin de bloquer le premier tube de forage 160 dans le
sol. Cette étape, illustrée sur la figure 13, est toutefois
optionnelle.
[0102] Ensuite, comme illustré sur la figure 14, la tête
de forage 24 est remontée. Le dispositif de préhension
est ensuite actionné de manière à faire descendre la pin-
ce 94 au travers du tube de forage 160 afin de venir saisir
le tube de carottage 141. Cette étape est illustrée sur la
figure 15.
[0103] Ensuite, comme illustré sur la figure 16, le dis-
positif de préhension est actionné de manière à relever
la pince 94 fixée au tube de carottage plein 141, le premier
tube de forage 160 étant maintenu dans le sol 16 par le
biais du dispositif de blocage 130.
[0104] Le barillet 30 est ensuite amené de sa position
dégagée à sa seconde position de transfert afin que le
premier tube de carottage 141 plein soit rangé dans le
premier carrousel 40. On comprend donc que le premier
tube de carottage 141 traverse radialement le second
carrousel 60 par l’ouverture 70 pour être amené dans un
premier logement vide 481 du premier carrousel.
[0105] Une fois le premier tube de carottage 141 plein
rangé dans le premier carrousel 40, le barillet 30 est ra-
mené en position dégagée, comme illustré sur la figure
18.
[0106] Puis on fait pivoter le premier carrousel 40 d’un
cran de manière à amener un deuxième tube de carot-
tage 142 vide en regard de l’ouverture 70 (figure 19).
[0107] Le barillet 30 est ensuite amené dans sa secon-
de position de transfert afin que le dispositif de préhen-
sion 90 saisisse le deuxième tube de carottage 142 vide
(figure 20).
[0108] Sur les figures 21 et 22, on a illustré l’introduc-
tion du deuxième tube de carottage 142 vide dans le pre-
mier tube de forage 160 maintenu dans le sol 16.
[0109] Après que le deuxième tube de carottage 142
a été introduit dans le premier tube de forage 160, on
solidarise le deuxième tube de carottage 142 avec le pre-
mier tube de forage 160. La pince 94 du dispositif de
préhension 90 est ramenée en position rétractée (figure
23).
[0110] Comme illustré sur la figure 24, le second car-
rousel est pivoté d’un cran de manière à amener un
deuxième tube de forage 161 en regard de l’accès 34 du
barillet 30. Le barillet est alors amené en première posi-
tion de transfert afin de connecter la tête de forage 24

au deuxième tube de forage 161 (figure 25B). Le barillet
30 est ensuite ramené en position dégagée (figure 25A).
[0111] La tête de forage 24 est déplacée de manière
à connecter l’extrémité inférieure du deuxième tube de
forage 161 à l’extrémité supérieure du premier tube de
forage 160 maintenu dans le sol (figure 25B).
[0112] Une fois le premier tube de forage 160 connecté
au deuxième tube de forage 161, le dispositif de blocage
est amené en position déverrouillée. Puis la tête de fo-
rage 24 est déplacée vers le bas selon l’axe de forage
de manière à introduire dans le sol le premier tube de
forage, le deuxième tube de forage et le deuxième tube
de carottage 142.
[0113] Comme on le comprend à l’aide de la figure 26,
suite à l’enfoncement dans le sol du deuxième tube de
forage 161, le deuxième tube de carottage 142 se remplit.
[0114] Après avoir verrouillé, à l’aide du dispositif de
blocage 130, le deuxième tube de forage 161 dans le
sol, on extrait le deuxième tube de carottage 142 plein à
l’aide du dispositif de préhension 90 (figure 27).
[0115] Comme illustré sur la figure 28, le second car-
rousel est pivoté de manière à l’amener en position neu-
tre. Puis, comme illustré sur la figure 29, le barillet est
amené en seconde position de transfert afin que le
deuxième tube de carottage 142 plein soit rangé dans le
logement vide du premier carrousel qui était précédem-
ment occupé par le deuxième tube de carottage 142 vide.
[0116] Dans cet exemple, les étapes décrites ci-des-
sus sont successivement répétées jusqu’à ce que tous
les tubes de carottage 14 pleins soient rangés dans le
premier carrousel 40. L’étape suivante consiste à récu-
pérer les tubes de forage et les ranger dans le second
carrousel.
[0117] Sur la figure 31 on a illustré le début de l’extrac-
tion des tubes de forage. A l’aide de la tête de forage, on
extrait du sol le trente-troisième tube de forage 1632, qui
est connecté aux autres tubes de forage. Une fois le tren-
te-troisième tube de forage sorti du sol, on actionne le
dispositif de blocage 130 afin de maintenir dans le sol le
trente-deuxième tube de forage connecté aux autres tu-
bes de forage. On désolidarise le trente-troisième tube
de forage 1632 (figure 33). On fait tourner le second car-
rousel afin d’amener un logement libre du second car-
rousel en regard de l’accès 34 du barillet (figure 34) puis
on amène le barillet 30 en première position de transfert
afin de ranger le trente-troisième tube de forage 1632
dans le second carrousel. Le barillet est ensuite ramené
en position dégagée (figure 35). On répète ces étapes
de manière à extraire et ranger successivement les tubes
de forage dans le second carrousel.
[0118] L’installation de carottage est ensuite remontée
en surface afin de procéder au traitement des carottes.

Revendications

1. Machine de forage géotechnique (12) comportant :
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une tête de forage (24) rotative autour d’un pre-
mier axe ;
des moyens pour déplacer longitudinalement la
tête de forage selon un axe de forage (F), pa-
rallèle au premier axe ;
un barillet (30) rotatif autour d’un second axe
(B), parallèle au premier axe (A), ledit barillet
comportant une pluralité de premiers logements
(48a, 48b) pour recevoir une première série de
tubes (14), les premiers tubes (14), et une plu-
ralité de seconds logements (68a,68b) pour re-
cevoir une seconde série de tubes (16), les
deuxièmes tubes (16), les premiers logements
étant disposés les uns à côté des autres selon
une première ligne circulaire, tandis que les se-
conds logements sont disposés les uns à côté
des autres selon une seconde ligne circulaire,
les première et seconde lignes circulaires étant
concentriques, le diamètre de la première ligne
circulaire étant inférieur au diamètre de la se-
conde ligne circulaire de sorte que les seconds
logements sont disposés autour des premiers
logements, le barillet comportant un accès (34)
permettant la sortie des tubes hors des premier
et seconds logements ;
des moyens de connexion (100) pour connecter
la tête de forage (24) au moins avec l’un des
seconds tubes (16) contenus dans le barillet
(30) ;
la machine de forage étant caractérisée en ce
que le barillet (30) comporte un premier carrou-
sel (40) et au moins un second carrousel (60),
distinct du premier carrousel, les premier et se-
cond carrousels (40,60) étant coaxiaux et agen-
cés pour pivoter l’un par rapport à l’autre autour
du second axe (4b), le premier carrousel étant
disposé à l’intérieur du second carrousel et com-
prenant les premiers logements, tandis que le
second carrousel comprend les seconds loge-
ments.

2. Machine de forage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les moyens de connexion (100)
comportent en outre des moyens (102,104) de dé-
placement pour positionner la tête de forage au-des-
sus du barillet.

3. Machine de forage selon la revendication 2, dans
laquelle les moyens de déplacement (102,104) sont
configurés pour déplacer le barillet selon une direc-
tion (X) perpendiculaire au second axe (B), afin de
positionner l’accès du barillet en dessous de la tête
de forage.

4. Machine de forage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que les
moyens de connexion (100) comportent en outre un
dispositif d’extraction (110) pour soulever au moins

l’un des seconds tubes vers la tête de forage.

5. Machine de forage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisée en ce que le se-
cond carrousel (60) comporte au moins une ouver-
ture (70) radialement traversante permettant aux
premiers tubes d’être extraits ou introduits radiale-
ment dans le premier carrousel en passant au tra-
vers de ladite ouverture.

6. Machine de forage selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que le second carrousel présente une
position neutre dans laquelle l’ouverture (70) est po-
sitionnée en regard de l’accès (34) du barillet.

7. Machine de forage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comporte en outre un dispositif de préhen-
sion (90) configuré pour saisir et déplacer l’un des
premiers tubes.

8. Machine de forage selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que le dispositif de préhension (90)
traverse la tête de forage (24) selon l’axe de forage
(F).

9. Machine de forage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comporte un premier moteur (80) pour faire
tourner le premier carrousel (40) et un second mo-
teur (82) pour faire tourner le second carrousel (60)
indépendamment du premier carrousel (40).

10. Machine de forage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisée en ce qu’elle com-
porte en outre un dispositif de blocage (130) pour
bloquer au moins un tube enfoncé dans le sol.

11. Installation de carottage (10) d’un sol (S)
comportant :

une machine de forage géotechnique selon
l’une quelconque des revendications
précédentes ;
une pluralité de tubes de forage (16) aptes à
être rangés dans les seconds logements ;
une pluralité de tubes de carottage (14) aptes à
être rangés dans les premiers logements, les
tubes de carottage étant configurés pour être
introduits dans les tubes de forage et être soli-
darisés auxdits tubes de forage ; et
la machine de forage, comportant en outre un
dispositif de préhension (90) configuré pour sai-
sir et déplacer les tubes de carottage selon l’axe
de forage.

12. Procédé de carottage d’un sol (S) dans lequel :
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on fournit une installation de carottage (10) se-
lon la revendication 11 ;
on introduit dans le sol un premier tube de forage
(160) contenant un premier tube de carottage
(141) vide;
on extrait le premier tube de carottage plein tout
en laissant le premier tube de forage dans le sol,
on range le premier tube de carottage plein dans
un premier logement vide du premier carrousel,
puis on fait tourner le premier carrousel;
on saisit un deuxième tube de carottage vide
rangé dans le premier carrousel, on l’introduit
dans le premier tube de forage, et on solidarise
le deuxième tube de carottage avec le premier
tube de forage ;
on connecte la tête de forage à un deuxième
tube de forage rangé dans le second carrousel,
on extrait le deuxième tube de forage hors du
second carrousel et on fixe le deuxième tube de
forage au premier tube de forage ;
on déplace la tête de forage pour enfoncer dans
le sol l’ensemble constitué du premier tube de
forage, du deuxième tube de forage et du
deuxième tube de carottage vide;
on extrait le deuxième tube de carottage plein,
tout en laissant les premier et deuxième tubes
de forage dans le sol, on range le deuxième tube
de carottage plein dans un premier logement
vide du premier carrousel.

13. Procédé de carottage selon la revendication 12,
dans lequel le second carrousel comporte une
ouverture permettant le passage radial des tubes de
forage au travers du second carrousel, procédé dans
lequel, avant de saisir le deuxième tube de carottage
vide rangé dans le premier carrousel, on fait tourner
le second carrousel afin d’amener l’ouverture en re-
gard de l’accès du barillet, et on fait tourner le premier
carrousel afin d’amener le deuxième tube de carot-
tage vide en regard de l’ouverture.
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